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ARTICLE 7

Compléter l'alinéa 30 par la phrase suivante :

« Des niveaux de qualification supérieurs au baccalauréat peuvent être pris en compte à titre 
exceptionnel, pour les jeunes confrontés à des difficultés particulières d’insertion 
professionnelle ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de coordination avec les modifications adoptées à l'article 1er.


